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Courbevoie, le 8 mars 2016 

Création du Groupement des Entreprises d’Etudes en Sécurité et Prévention contre les risques 

d’Incendie (GEESPI) 

 

Le 30 novembre 2015, un nouveau syndicat professionnel a adhéré à la Fédération Française des 

Métiers de l’Incendie. Constitué de quatre entreprises fondatrices*, ce nouveau syndicat  a pour 

mission la défense et la promotion des spécificités du métier de bureau d’études spécialisé en 

sécurité incendie. 

 

Qu’est-ce qu’un bureau d’études spécialisé en sécurité incendie ? 

Les études en sécurité et prévention incendie contre les risques d’incendie ont pour objet 

l’assistance technique aux donneurs d’ordre dans cette spécialité, portant sur tout types de 

bâtiments soumis aux règles de prévention contre les risques d’incendie et  de panique (ERP, IGH, 

établissements soumis aux dispositions du Code du travail). 

Les sociétés adhérentes au syndicat proposent des prestations d’ingénierie intellectuelle dans le 

respect des règlements en vigueur, telles que des missions d’assistance et de conseil auprès des 

donneurs d’ordres publics ou privés, des missions d’audits, de coordination des systèmes de sécurité 

incendie (SSI), des missions d’ingénierie de sécurité incendie, des missions de mandataire de 

sécurité, des missions de responsables uniques de sécurité... 

Quels sont les objectifs du syndicat ? 

Le syndicat a pour but de promouvoir et défendre le métier et ses spécificités. Il n’existe pas encore 

de syndicat de bureau d’études consacré à la sécurité incendie. Dans un marché très fragmenté, le 

GEESPI souhaite devenir le point de référence pour tous les acteurs, publics et privés. 

Un rattachement à la FFMI 

Le GEESPI devient donc le 13ème groupement adhérent à la FFMI. Il a semblé naturel aux membres 

fondateurs de ce nouveau groupement de rejoindre la Fédération Française des Métiers de 

l’Incendie, l’organisation professionnelle représentative de la sécurité incendie en France. Le GEESPI 

entend ainsi s’appuyer sur les structures et l’équipe de la FFMI pour défendre au mieux la profession 

et apporter sa contribution aux actions menées par celle-ci. Cette adhésion marque également 

l’attachement du GEESPI à la défense et la promotion du modèle français de sécurité incendie.  

 

*les membres fondateurs du GEESPI : CSD Faces, PCSI, SSI Consulting et Vulcanéo 
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La FFMI est l’organisation professionnelle représentative des métiers de la sécurité incendie. Composée de 13 

groupements, elle rassemble plus de 300 entreprises adhérentes, qui emploient 25000 salariés en France et 

réalisent un chiffre d’affaires cumulé de 3 milliards d’€. 

 

Contact FFMI : 

Antoine NETTER 

01 47 17 63 38 

antoine.netter@ffmi.asso.fr  
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